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PLAN DE GESTION DE LA LIMACE-SAUTEUSE 

GLANDULEUSE (Hemphillia glandulosa) AU CANADA 
 

2015 
 
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux signataires de l’Accord 
pour la protection des espèces en péril (1996) ont convenu d’adopter des lois, 
des règlements, des programmes et des politiques complémentaires afin 
d’assurer la protection des espèces sauvages en péril partout au Canada. 
 
Dans l’esprit de collaboration de l’Accord, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique a autorisé le gouvernement du Canada à adopter le 
Plan de gestion de la limace-sauteuse glanduleuse (Hemphillia glandulosa) en 
Colombie-Britannique (partie 2) conformément à l’article 69 de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP). Environnement Canada a ajouté une addition (partie 1) à 
ce plan de gestion, afin de satisfaire à toutes les exigences de la LEP. 
 
 
Le plan de gestion du gouvernement fédéral visant la limace-sauteuse 
glanduleuse au Canada consiste en deux parties : 
  
Partie 1 – Addition du gouvernement fédéral au Plan de gestion de la 

limace-sauteuse glanduleuse (Hemphillia glandulosa) en Colombie-Britannique, 
préparée par Environnement Canada. 

 
Partie 2 – Plan de gestion de la limace-sauteuse glanduleuse (Hemphillia 

glandulosa) en Colombie-Britannique, préparé par la Warty Jumping-slug 
Management Team (équipe de gestion de la limace-sauteuse glanduleuse) 
pour le ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique. 
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Préface 
 
En vertu de l'Accord pour la protection des espèces en péril (1996)2, les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d'établir une législation et des 
programmes complémentaires qui assureront la protection efficace des espèces en péril 
partout au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) (LEP), 
les ministres fédéraux compétents sont responsables de l'élaboration des plans de 
gestion pour les espèces inscrites comme étant préoccupantes et sont également tenus 
de rendre compte des progrès réalisés cinq ans après la publication du document final 
dans le Registre public des espèces en péril.  
 
La ministre de l'Environnement et ministre responsable de l’Agence Parcs Canada est la 
ministre compétente en vertu de la LEP de la limace-sauteuse glanduleuse et a préparé 
ce plan de gestion conformément à l’article 65 de la LEP. Dans la mesure du possible, le 
plan de gestion a été préparé en collaboration avec le ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique. L’article 69 de la LEP autorise la ministre à adopter en tout ou en 
partie un plan déjà préparé à l’égard d’une espèce sauvage si ce plan respecte les 
exigences en matière de contenu de la LEP. Le ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique a mené l’élaboration du plan de gestion de la limace-sauteuse 
glanduleuse ci-joint (partie 2) en collaboration avec Environnement Canada et l’Agence 
Parcs Canada. 
 
La réussite de la conservation de l'espèce dépendra de l'engagement et de la 
collaboration d'un grand nombre de parties concernées qui participeront à la mise en 
œuvre des directives formulées dans le présent plan. Cette réussite ne pourra reposer 
seulement sur Environnement Canada, l’Agence Parcs Canada ou toute autre 
compétence. Tous les Canadiens et les Canadiennes sont invités à appuyer et à mettre 
en œuvre ce plan pour le bien de la limace-sauteuse glanduleuse et de l’ensemble de la 
société canadienne. 
 
La mise en œuvre du présent plan de gestion est assujettie aux crédits, aux priorités et 
aux contraintes budgétaires des compétences et organisations participantes. 

                                                 
2 http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1  

http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20
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AJOUTS ET MODIFICATIONS APPORTÉS AU DOCUMENT ADOPTÉ 
 
Les sections suivantes ont été ajoutées pour satisfaire aux exigences particulières de la 
LEP qui ne sont pas prises en compte dans le Plan de gestion de la limace-sauteuse 
glanduleuse (Hemphillia glandulosa) en Colombie-Britannique (partie 2 du présent 
document, désignée ci-après sous le nom de « plan de gestion provincial ») et pour 
fournir des renseignements à jour ou supplémentaires. 
 
Aux termes de la LEP, il existe des exigences et des processus particuliers concernant la 
protection des espèces et de leur habitat. Ainsi, les énoncés du plan de gestion provincial 
concernant la protection des espèces et de leur habitat peuvent ne pas correspondre 
directement aux exigences fédérales et ne sont pas adoptés par Environnement Canada 
ou par l’Agence Parcs Canada dans le cadre du plan de gestion fédéral. 
 
1. Évaluation de l’espèce par le COSEPAC* 
 
La présente section remplace la section « Évaluation de l’espèce par le COSEPAC » 
(section 1) du plan de gestion provincial. 
 
La limace-sauteuse glanduleuse a été réévaluée par le COSEPAC en 2013. 
Date de l’évaluation : Mai 2013 

Nom commun (population) : Limace-sauteuse glanduleuse 

Nom scientifique : Hemphillia glandulosa 

Statut selon le COSEPAC : Espèce préoccupante 

Justification de la désignation : Cette petite limace a une aire de répartition restreinte 
et fragmentée sur l’île de Vancouver, où elle atteint la limite septentrionale de son aire 
de répartition. La perte et la fragmentation de son habitat, principalement dues à 
l’exploitation forestière, perturbent les conditions d’ombre et d’humidité du tapis forestier 
et les débris ligneux grossiers essentiels aux limaces, et peuvent restreindre la 
dispersion. Le développement résidentiel et récréatif est considéré comme une nouvelle 
menace le long de la côte sud-ouest de l’île. Le faible nombre de populations 
dispersées l’expose aux perturbations naturelles et anthropiques. 

Présence au Canada : Colombie-Britannique 

Historique du statut selon le COSEPAC : Espèce désignée « préoccupante » en 
mai 2003. Réexamen et confirmation du statut en mai 2013. 
*COSEPAC – Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
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2. Information sur la situation de l’espèce 
 
La présente section remplace la section « Information sur la situation de l’espèce » 
(section 2) du plan de gestion provincial. 
 
Désignation légale : Inscrite à l’annexe 1 de la LEP (préoccupante; 2005) 
 
Tableau 1. Statut de conservation de la limace-sauteuse glanduleuse (NatureServe, 2014; 
Conservation Data Centre de la Colombie-Britannique, 2014; Conservation Framework de la 
Colombie-Britannique, 2012). 
 
Cote 
mondiale 
(G)* 

Cote 
nationale 
(N) 

Cote infranationale 
(S) 

Statut du 
COSEPAC 

Liste de la 
C.-B. 

Cadre de 
conservation de 
la C.-B.** 

G3G4 Canada 
(N2N3)  
États-Unis 
(N3N4) 

Canada : C.-B. 
(S2S3)  
États-Unis : 
Oregon (S3); 
Washington (S3) 

Espèce 
préoccupante 
(2013) 

Bleue Niveau de priorité 
le plus élevé : 
priorité 2 aux fins 
des buts 1 et 3 

* Cote 1 – gravement en péril; 2 – en péril; 3 – vulnérable à la disparition; 4 – apparemment non en péril; 5 – non en péril; H –
 peut-être disparue; SNR – non classée. 
** Les trois buts fixés dans le Conservation Framework de la C.-B. sont les suivants : 1) participer aux programmes mondiaux de 
conservation des espèces et des écosystèmes; 2) empêcher que les espèces et les écosystèmes deviennent en péril; 3) maintenir la 
diversité des espèces et des écosystèmes indigènes. 
 
On estime que de 10 à 15 % de l’aire de répartition mondiale de l’espèce se trouve au 
Canada (K. Ovaska, Biolinx Environmental Research Ltd., comm. pers., 2013).  
 
3. Effets sur l’environnement et sur les espèces non ciblées 
 
Une évaluation environnementale stratégique (EES) est effectuée pour tous les 
documents de planification du rétablissement en vertu de la LEP, conformément à la 
Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, de plans 
et de programmes3. L’objet de l’EES est d’incorporer les considérations 
environnementales à l’élaboration des projets de politiques, de plans et de programmes 
publics pour appuyer une prise de décisions éclairée du point de vue de l'environnement 
et d’évaluer si les résultats d’un document de planification du rétablissement peuvent 
affecter un élément de l’environnement ou la réalisation de tout objectif ou cible de la 
Stratégie fédérale de développement durable4 (SFDD). 
 
La planification de la conservation vise à favoriser les espèces en péril et la biodiversité 
en général. Il est cependant reconnu que la mise en œuvre des plans de gestion peut, 
par inadvertance, produire des effets environnementaux qui dépassent les avantages 
prévus. Le processus de planification fondé sur des lignes directrices nationales tient 
directement compte de tous les effets environnementaux, notamment des incidences 
possibles sur des espèces ou des habitats non ciblés. Les résultats de l’EES sont 

                                                 
3 http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1  
4 http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1  

http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1
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directement inclus dans le plan de gestion lui-même, mais également résumés dans le 
présent énoncé, ci-dessous. 
 
Le plan de gestion provincial visant la limace-sauteuse glanduleuse contient une section 
décrivant les effets des activités de rétablissement sur les autres espèces (section 8). 
Environnement Canada et l’Agence Parcs Canada adoptent cette section du plan de 
gestion provincial comme énoncé des effets des activités de rétablissement sur 
l’environnement et les espèces non ciblées. La répartition de la limace-sauteuse 
glanduleuse chevauche celle de plusieurs autres espèces inscrites sur la liste fédérale 
des espèces en péril présentes dans le sud-est de l’île de Vancouver. On ne s’attend 
toutefois pas à ce que le rétablissement nuise à d’autres espèces en péril. Les activités 
de planification du rétablissement de la limace-sauteuse glanduleuse seront mises en 
œuvre de manière à tenir compte de toutes les autres espèces en péril présentes, afin 
d’éviter tout effet négatif sur ces espèces ou sur leur habitat. 
 
Certaines mesures de conservation visant la limace-sauteuse glanduleuse (inventaire, 
suivi, analyse de viabilité de la population, atténuation des menaces, conservation de 
l’habitat, éducation, recherche, etc.) pourraient favoriser la conservation d’autres espèces 
en péril présentes dans les mêmes régions ou dont les caractéristiques de l’habitat sont 
semblables (forêts humides et zones riveraines). On sait que les espèces en péril 
suivantes coexistent ou pourraient coexister avec la limace-sauteuse glanduleuse, et 
on s’attend à ce qu’elles tirent avantage des mesures de conservation proposées : 

• Limace-sauteuse dromadaire (Hemphillia dromedarius) (COSEPAC : espèce 
menacée [2014]) : il y a un certain chevauchement entre l’habitat de cette espèce 
et celui de la limace-sauteuse glanduleuse; on sait qu’elle est présente à un site. 

• Limace-prophyse bleu-gris (Prophysaon coeruleum) (COSEPAC : espèce 
menacée [2006]) : on sait que cette espèce coexiste avec la limace-sauteuse 
glanduleuse à un site. 

• Vertigo à crêtes fines (Nearctula sp. 1) (COSEPAC : espèce préoccupante 
[2010]) : on sait que cette espèce coexiste avec la limace-sauteuse glanduleuse à 
un site. 

• Céphalanthère d’Austin (Cephalanthera austiniae) (COSEPAC : espèce menacée 
[2000]).  

• Dryoptéride côtière (Dryopteris arguta) (COSEPAC : espèce préoccupante 
[2001]). 

• Lupin des ruisseaux (Lupinus rivularis) (COSEPAC : espèce en voie de disparition 
[2002]). 

4. Références 
 

B.C. Conservation Data Centre. 2014. BC Species and Ecosystems Explorer. 
B.C. Ministry of Environment, Victoria, B.C. Site Web : http://a100.gov.bc.ca/pub/eswp/ 
(consulté le 10 juillet 2014). 
 

http://a100.gov.bc.ca/pub/eswp/
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À propos de la série de Plans de gestion de la Colombie-Britannique 

La présente série réunit les plans de gestion visant à conseiller la province de 
Colombie-Britannique, conformément aux priorités et mesures de gestion prévues dans le cadre 
de conservation de la Colombie-Britannique (British Columbia Conservation Framework). La 
province rédige de tels plans pour les espèces risquant de devenir menacées ou en voie de 
disparition en raison de leur vulnérabilité à l’égard de certaines activités humaines ou de certains 
phénomènes naturels, ou pour les espèces pour lesquelles une gestion est requise afin d’atteindre 
des cibles démographiques dans le contexte de la gestion des écosystèmes, de l’utilisation de ces 
espèces par l’homme, ou des services écologiques qu’elles rendent. 

Qu’est-ce qu’un plan de gestion? 

Le plan de gestion énonce un ensemble coordonné de mesures de conservation et d’utilisation 
des terres qui doit à tout le moins garantir que l’espèce ciblée ne deviendra pas menacée ou en 
voie de disparition, ou qu’elle sera gérée pour son utilisation ou des buts relatifs aux écosystèmes 
ou aux services écologiques. Le plan doit résumer les données scientifiques les plus rigoureuses 
sur la biologie de l’espèce et sur les facteurs qui la menacent, comme fondement pour 
l’élaboration d’un cadre de gestion. Il doit enfin fixer des buts et objectifs pour la conservation 
de l’espèce ou de son habitat et recommander des approches permettant d’atteindre ces buts et 
objectifs. 

Prochaines étapes 

Le plan de gestion fournit de l’information utile sur les facteurs menaçant l’espèce ainsi que des 
lignes directrices sur les mesures que peuvent appliquer les particuliers, les collectivités, les 
utilisateurs des terres, les conservationnistes, les universitaires et les gouvernements intéressés 
par la conservation de l’espèce et de son habitat. 

Pour de plus amples renseignements 

Pour en savoir plus sur la planification du rétablissement des espèces en péril en 
Colombie-Britannique, veuillez consulter la page Web du ministère de l’Environnement portant 
sur le sujet à l’adresse suivante (en anglais seulement) :  
<http://www.env.gov.bc.ca/wld/recoveryplans/rcvry1.htm> 
 
 
 

http://www.env.gov.bc.ca/wld/recoveryplans/rcvry1.htm
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Exemplaires supplémentaires 

On peut télécharger la version anglaise du présent document à partir de la page Web du ministère 
de l’Environnement de la Colombie-Britannique portant sur la planification du rétablissement : 
 
<http://www.env.gov.bc.ca/wld/recoveryplans/rcvry1.htm>  
 

Données de la publication anglaise 

Données de catalogage avant publication de Bibliothèque et Archives Canada 
 
Warty Jumping-Slug Management Team (Canada) 
 Management plan for the warty jumping-slug (Hemphillia glandulosa) in 
British Columbia [electronic resource] / prepared by the Warty Jumping-Slug 
Management Team. 
 
(British Columbia management plan series) 
Electronic monograph in PDF format. 
Includes bibliographical references. 
ISBN 978-0-7726-6582-9 
 
 1. Slugs (Mollusks)--Conservation--British Columbia. 2. Slugs (Mollusks)  
--Habitat--Conservation--British Columbia.  3. Gastropoda--British Columbia. 
I. British Columbia. Ministry of Environment II. Title. III. Series: British Columbia management 
plan series  
 
QL430.5 A7 W37 2012                    333.95’548381609711                     C2012-980119-4 
 

http://www.env.gov.bc.ca/wld/recoveryplans/rcvry1.htm
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Avis 

Le présent plan de gestion a été rédigé par la Warty Jumping-slug Recovery Team (équipe de 
gestion de la limace-sauteuse glanduleuse). Il vise à conseiller les autorités responsables et les 
organisations susceptibles de participer à la gestion de l’espèce.  
 
Le présent document énonce les mesures de gestion jugées nécessaires, d’après les meilleures 
connaissances scientifiques et traditionnelles disponibles, pour empêcher que les populations de 
limaces-sauteuses glanduleuses de Colombie-Britannique ne deviennent menacées ou en voie de 
disparition. La mise en œuvre des mesures de gestion visant à atteindre les buts et les objectifs 
énoncés dans le présent document est tributaire des priorités et des contraintes budgétaires des 
organisations participantes. Les buts, les objectifs et les approches en matière de gestion 
pourraient être modifiés à l’avenir afin de tenir compte de nouvelles orientations ou 
constatations. 
 
Les autorités responsables et tous les membres de l’équipe de gestion ont eu l’occasion 
d’examiner le présent document. Cependant, celui-ci ne présente pas nécessairement les 
positions officielles des organismes responsables, ni les opinions personnelles de tous les 
membres de l’équipe de gestion. 
 
Pour que la conservation de l’espèce soit couronnée de succès, il faudra compter sur 
l’engagement et la coopération des nombreux intervenants qui participeront éventuellement à la 
mise en œuvre du présent plan de gestion. Le ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique invite tous les citoyens de la province à participer à la conservation de la 
limace-sauteuse glanduleuse. 
 
 
 



Plan de gestion de la limace-sauteuse glanduleuse en Colombie-Britannique Mars 2012 

 iii 

MEMBRES DE L’ÉQUIPE DE GESTION 

Trudy Chatwin, B.C. Ministry of Forests, Lands and Natural Resource Management 
John Deal, Western Forest Products, Campbell River (Colombie-Britannique) 
Jennifer Heron (présidente), B.C. Ministry of Environment, Vancouver (Colombie-Britannique) 
Suzie Lavallee, University of British Columbia, Vancouver (Colombie-Britannique) 
Steve Pratt, BC Parks, Black Creek (Colombie-Britannique) 
Tory Stevens, BC Parks, Victoria (Colombie-Britannique) 
Ross Vennesland, Agence Parcs Canada, Vancouver (Colombie-Britannique) 
 

COMPÉTENCES RESPONSABLES 

Le ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique est responsable de l’élaboration du 
plan de gestion pour la limace-sauteuse glanduleuse en vertu de l’Accord pour la protection des 
espèces en péril au Canada. Le présent document a été rédigé en collaboration avec le Service 
canadien de la faune d’Environnement Canada et l’Agence Parcs Canada.  
 

REMERCIEMENTS 

Jennifer Heron a rédigé la première version du présent plan de gestion et a établi les versions 
subséquentes en tenant compte des commentaires de l’équipe de gestion. Des informations et des 
révisions additionnelles ont été fournies par Ross Vennesland (Parcs Canada, Vancouver), 
Arthur Robinson (Service canadien des forêts, Victoria), Geoff Scudder (University of British 
Columbia, Vancouver), Jessica Hellmann (University of Notre Dame, Indiana), Bill Woodhouse 
(BC Parks, Black Creek), Mike Rody (BC Parks, Black Creek), Kristiina Ovaska (Biolinx 
Environmental Research Ltd.), Lennart Sopuck (Biolinx Environmental Research Ltd.), 
Marilyn Fuchs (Capital Regional District, Victoria) et Jeff Brown (B.C. Ministry of 
Environment). Kristina Ovaska est remerciée pour les photographies. Leah Westereng 
(B.C. Ministry of Environment) a réalisé la révision éditoriale et technique et a joué un rôle 
essentiel dans l’élaboration du document. Ce plan de gestion est conforme au guide de 
planification du rétablissement de la Colombie-Britannique (Ministry of Environment, 2010a). 
 

http://www.env.gov.bc.ca/wld/recoveryplans/rcvry1.htm#sixth_


Plan de gestion de la limace-sauteuse glanduleuse en Colombie-Britannique Mars 2012 

 iv 

SOMMAIRE 

La limace-sauteuse glanduleuse (Hemphillia glandulosa) est une petite limace (longueur des 
adultes : environ 2 cm) forestière qui vit en Amérique du Nord dans le sud de la 
Colombie-Britannique et l’ouest des États de Washington et d’Oregon. Au Canada, où elle se 
trouve à sa limite septentrionale, cette limace occupe une aire de répartition estimée à 4 700 km2 
dans le sud de l’île de Vancouver. Les mentions historiques et récentes concernent 18 localités, 
toutes situées dans le sud de l’île de Vancouver, au sud du bras de mer Alberni. 
 
La limace-sauteuse glanduleuse est désignée « espèce préoccupante » par le Comité sur la 
situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en raison de son aire de répartition de 
petite taille, du fait que ses populations sont dispersées, et de la destruction et de la fragmentation 
de son habitat causées principalement par les activités d’exploitation forestière. L’espèce figure 
sur la liste des espèces préoccupantes au Canada de l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en 
péril (LEP). En Colombie-Britannique, la limace-sauteuse glanduleuse est classée S2S3 (de « en 
péril » à « vulnérable ») par le Conservation Data Centre (centre de données sur la conservation) 
et figure sur la liste bleue provinciale. Dans le cadre de conservation de la province 
(B.C. Conservation Framework), elle est considérée comme une espèce de priorité 2 pour ce qui 
est des buts 1 (participer aux programmes mondiaux de conservation des espèces et des 
écosystèmes) et 3 (maintenir la diversité des espèces et des écosystèmes indigènes).  
 
La limace-sauteuse glanduleuse est présente dans une grande variété de forêts humides, depuis 
les vieilles forêts de thuya géant et de pruche de l’Ouest jusqu’aux peuplements mixtes de 
seconde venue. Elle est souvent associée à la végétation riveraine. Les principales 
caractéristiques du microhabitat convenable à l’espèce sont les suivantes : tapis forestier humide, 
débris ligneux grossiers abondants, litière ou tapis de mousse épais conservant l’humidité, et 
ombre fournie par le couvert forestier. La principale menace pesant sur la limace-sauteuse 
glanduleuse est l’exploitation forestière (menace de l’IUCN-CMP no 5 ─ Utilisation des 
ressources biologiques).  
 
Le but en matière de population et de répartition est d’assurer la persistance de la 
limace-sauteuse glanduleuse dans toutes les localités connues de l’espèce (et toute nouvelle 
localité) à l’intérieur de l’aire de répartition de l’espèce au Canada. Les objectifs de gestion pour 
la limace-sauteuse glanduleuse sont : 1) assurer la protection1 des localités connues (et de toute 
nouvelle localité) et de l’habitat de la limace-sauteuse glanduleuse; 2) évaluer et atténuer 
l’ampleur des menaces actuelles (menaces de l’IUCN-CMP nos 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9) dans toutes les 
localités de l’espèce en Colombie-Britannique; 3) combler les lacunes dans les connaissances 
concernant la limace-sauteuse glanduleuse (p. ex. besoins en matière d’habitat et répartition dans 
l’île de Vancouver).  

                                                 
1 La protection peut être réalisée au moyen de divers mécanismes, y compris des accords volontaires d'intendance, des 
conventions de conservation, la vente de terres privées par des propriétaires consentants, des désignations relatives à l'utilisation 
des terres et l’établissement d'aires protégées. 
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1 ÉVALUATION DE L’ESPÈCE PAR LE COSEPAC* 

Date de l’évaluation : Avril 2003 
Nom commun (population) : Limace-sauteuse glanduleuse 
Nom scientifique : Hemphillia glandulosa  
Statut selon le COSEPAC : Espèce préoccupante 
Justification de la désignation : La perte et la fragmentation de l’habitat causées par les 
pratiques forestières de coupe à blanc modifient la quantité et la qualité des débris ligneux 
grossiers qui offrent un refuge aux limaces et pourraient limiter les déplacements relatifs à la 
dispersion. Cette espèce existe dans l’extrémité nord de son aire de répartition dans le Sud de 
l’île de Vancouver, et le faible nombre de populations dispersées rend l’espèce vulnérable aux 
perturbations naturelles et anthropiques. 
Présence au Canada : Colombie-Britannique 
Historique du statut selon le COSEPAC : Espèce désignée « préoccupante » en avril 2003. 
Évaluation fondée sur un nouveau rapport de situation. 
* Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
** Les noms communs et scientifiques mentionnés dans le présent programme de rétablissement suivent les conventions 
d’appellation du Conservation Data Centre de la Colombie-Britannique; ils peuvent donc différer des noms utilisés par le 
COSEPAC. 
 

2 INFORMATION SUR LA SITUATION DE L’ESPÈCE 

Limace-sauteuse glanduleusea 

Désignation juridique 

Espèce sauvage 
désignéeb : Non 

Wildlife Act de la C.-B c : 
Non 

Annexe de la LEP : 
annexe 1- espèce préoccupante (2005) 

Statut de conservationd 
Liste de la C.-B. : jaune         Classement infranational en C.-B. : S2S3 (2008)      Classement national : N2N3 
(2005)    Classement mondial : G3G4 (2005)  
Autres classements infranationaux e : Oregon ─ S2; Washington ─ S3 

Conservation Framework (cadre de conservation) de la Colombie-Britanniquef 
But 1 : Participer aux programmes mondiaux de conservation des espèces et des 
écosystèmes. Prioritég :2 (2009) 

But 2 : Empêcher que les espèces et les écosystèmes deviennent en péril. Priorité : 6 (2009) 
But 3 : Maintenir la diversité des espèces et des écosystèmes indigènes. Priorité : 2 (2009) 
Catégories de 
mesures du 
Conservation 
Framework : 

Élaboration du rapport de situation; suivi des tendances; planification; transmission au COSEPAC; 
protection de l’habitat; remise en état de l’habitat; intendance des terres privées 

a Source des données : B.C. Conservation Data Centre (2011), sauf indication contraire.  
b Espèce sauvage désignée (Identified Wildlife) en vertu de la Forest and Range Practices Act de la Colombie-Britannique, qui 

vise les catégories d’espèces en péril, les ongulés et les espèces sauvages importantes à l’échelle régionale (Province of 
British Columbia, 2002). 

http://www.env.gov.bc.ca/wld/frpa/iwms/
http://www.env.gov.bc.ca/wld/frpa/iwms/
http://a100.gov.bc.ca/pub/eswp/
http://www.natureserve.org/explorer/
http://www.natureserve.org/explorer/
http://www.env.gov.bc.ca/conservationframework/
http://www.env.gov.bc.ca/conservationframework/how.html
http://www.env.gov.bc.ca/conservationframework/how.html
http://www.env.gov.bc.ca/conservationframework/how.html
http://www.env.gov.bc.ca/conservationframework/how.html
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c Espèce désignée comme espèce sauvage en vertu de la Wildlife Act de la Colombie-Britannique, qui la protège de la persécution 
et de la mortalité directe (Province of British Columbia, 1982). 

d S = infranational; N = national; G = mondial; B = population reproductrice; X = espèce vraisemblablement disparue du 
territoire; H = possiblement disparue du territoire; 1 = gravement en péril; 2 = en péril; 3 = préoccupante, susceptible de 
disparaître du territoire; 4 = apparemment non en péril; 5 = manifestement répandue, abondante et non en péril; NA = sans 
objet; NR = non classée; U = non classable. Données des États-Unis provenant de NatureServe (2010). 

e Source des données : NatureServe (2010). 
f Source des données : Ministry of Environment (2010b). 
g Échelle à six niveaux : de la priorité 1 (priorité la plus élevée) à la priorité 6 (priorité la plus faible). 
 

3 INFORMATION SUR L’ESPÈCE 

3.1 Description de l’espèce 

La limace-sauteuse glanduleuse (Hemphillia glandulosa Bland et W.G. Binney 1875) est une 
limace de petite taille, les adultes atteignant une longueur d’environ 20 mm. Les 
limaces-sauteuses sont caractérisées par la présence sur le dos d’un renflement proéminent 
recouvert par le manteau, lequel comporte une fente qui expose une partie de la limacelle 
(coquille rudimentaire), de couleur jaunâtre ou corne (COSEWIC, 2003). La limace-sauteuse 
glanduleuse se distingue de la limace-sauteuse dromadaire, espèce sympatrique, par sa plus petite 
taille, sa queue plus courte et le fait que son manteau est couvert de papilles coniques distinctes 
(figures 1 et 2). Des descriptions morphologiques plus détaillées sont présentées dans le guide 
des gastéropodes de Colombie-Britannique (Forsyth, 2004) et le rapport de situation du 
COSEPAC (COSEWIC, 2003). 
 
La limace-sauteuse glanduleuse est l’une des sept espèces décrites de limaces-sauteuses 
endémiques de l’ouest de l’Amérique du Nord (famille des Arionidés, genre Hemphillia) 
(Turgeon et coll., 1998). La limace-sauteuse glanduleuse ne compte aucune sous-espèce 
reconnue, mais des études moléculaires récentes ont révélé l’existence d’une fragmentation 
génétique importante parmi les populations de différentes zones géographiques, ce qui laisse 
penser que l’espèce nominale H. glandulosa pourrait consister en un complexe d’espèce sœurs 
(Wilke, 2004). 
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Figure 1. Limace-sauteuse glanduleuse (vallée 
du ruisseau Carmanah, île de Vancouver, 2000). 
Photo : K. Ovaska. 

Figure 2. Limace-sauteuse glanduleuse 
(mont Brenton, île de Vancouver, 2001). 
Photo : K. Ovaska. 
 

 

3.2 Populations et répartition 

L’aire de répartition mondiale de la limace-sauteuse glanduleuse s’étend depuis environ le centre 
de l’île de Vancouver, en Colombie-Britannique, vers le sud, à l’ouest de la chaîne des Cascades, 
jusqu’au centre-ouest de l’Oregon en passant par l’État de Washington (figure 3). Environ 10 % 
de l’aire de répartition mondiale de l’espèce se trouve au Canada. 
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Figure 3. Répartition de la limace-sauteuse glanduleuse en Amérique du Nord (COSEWIC, 2003). 
 
Au Canada, la limace-sauteuse glanduleuse a été observée dans le tiers sud de l’île de Vancouver 
(figure 4). Sa zone d’occurrence estimée en Colombie-Britannique est d’environ 4 700 km2, mais 
sa zone d’occupation ne constitue qu’une faible fraction de cette superficie (environ de 20 à 
100 km2), quoiqu’elle ne puisse être estimée avec précision pour le moment. En septembre 2011, 
l’espèce comptait 16 localités2, la plupart se trouvant sur la côte ouest de l’île de Vancouver, de 
la baie Barclay vers le sud jusqu’au bras de mer Sooke (tableau 1). Deux localités de la côte est 
de l’île (rivière Cowichan et lacs Nanaimo) sont considérées comme historiques, et comme leur 
localisation exacte n’est pas connue, il est difficile de déterminer si l’espèce y est toujours 
présente. Il n’existe aucune mention de l’espèce pour la partie continentale de la 
Colombie-Britannique (B.C. Conservation Data Centre, 2011). 
 

                                                 
2 Les mentions pour des sites distants de plus de 5 km, des sites se trouvant dans des milieux différents (comme des 
sites se trouvant le long d’un gradient d’altitude et distants de plus de 1 km), ou des sites séparés par des barrières 
infranchissables étaient considérées comme se rapportant à des localités distinctes. 
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Figure 4. Localités de la limace-sauteuse glanduleuse en Colombie-Britannique (ligne tiretée : frontière 
canado-américaine) (B.C. Ministry of Environment, 2011). 
 
La limace-sauteuse glanduleuse est répartie de façon éparse tant dans l’île de Vancouver 
(B.C. Conservation Data Centre, 2011) qu’aux États-Unis (Kelley et coll., 1999). Dans l’île de 
Vancouver, dans l’intérieur et sur la côte est, l’espèce n’a été observée que dans quelques 
localités isolées. Cependant, dans les forêts très humides de la côte ouest, sa répartition paraît 
plus continue, mais l’exploitation forestière a fragmenté son habitat dans de nombreux secteurs 
(tableau 1). Une grande partie de l’habitat potentiel de la limace-sauteuse glanduleuse dans l’aire 
de répartition de l’espèce n’a pas été fouillée, ce qui rend probable l’existence d’autres localités 
dans l’île. La zone d’occupation de la limace-sauteuse glanduleuse ou la quantité d’habitat 
disponible pour l’espèce ne peuvent actuellement être estimées avec précision pour aucune des 
localités. 
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Tableau 1. Description et statut des localités de la limace-sauteuse glanduleuse en Colombie-Britannique 
(B.C. Conservation Data Centre, 2011). 

Numéro de la 
localité 

(figure 4) 
Nom de la localité 

Lieu ou 
latitude (N) et 
longitude (O) 

Date 
d’observation 
la plus récente  

Propriété ou tenure 

1 Anse Anderson, 
parc régional East 
Sooke  
 

48°21,68’ 123°39,64’  
48°21,50’ 123°39,73’ 

2003 Privé (DRC) a 

2 Sentier régional 
Galloping Goose 
(Sooke) 
 

48°24,91’ 123°42,33’ 2006 Privé (DRC) 

3 Parc provincial 
Carmanah-Walbran  
 

48°39,6´ 124°41,6´  
48°39,4´ 124°42,2´ 

2000 Terre publique de la C.-B. 
(parc provincial 
Carmanah-Walbran) 

4 Rivière Cowichan  48°46,3´ 123°42´ Historique 
Avant 1913? 

 

Privé? 

5 Lac Keating  
(au S.-O. de 
Duncan) 
 

48°44,4´ 123°47,8´ 2001 Privé (exploitation 
forestière) 

6 Mont Brenton,  
Lac Holyoak  
 

48°53,78´ 123°50,21´ 2001 Privé (exploitation 
forestière) 

7 Mont Hooper (lac 
sans nom, 
mont Hooper, à 
env. 20 km au 
N.-O. de Youbou) 
 

48°59,99´ 124°29,32´ 2001 Privé (exploitation 
forestière) 

8 Ruisseau Muir 
(route 14, à 
env. 5 km à l’est de 
Shirley) 
 

48°22,81´ 123°51,94´ 
48°22,90 123°52,08’ 

2001 
2003 

Privé  
Privé (exploitation 
forestière) 

9 Rivière Nanaimo  Inconnu (~ 4,8 km de 
l’embouchure de la 
Nanaimo)b 
 

Historique 
Oct. 1900 

Privé 

10 Nord de Sarita 
  

48°53,05´ 125°01,5´ 2001 Terre publique de la C.-B. 

11 Sarita 
(au sud du 
mont Blenheim) 
 

48°53,75´ 124°57,47´ 1984 Terre publique 

12 Baie Pachena 48°47,4´ 125°07,0´ 
48°45,7´ 125°07,4´ 

1984c Fédéral (réserve de parc 
national Pacific Rim) 
 

13 Ruisseau Parkinson 
(chemin Parkinson 
Creek à la route 14) 
 

48°32,53´ 124°21,94´ 2000 Terre publique de la C.-B. 
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14 Port Renfrew, 
baie Snuggery 
(chemin Cerantes) 
 

48°33,17´ 124°25,29´ 
48°33,17´ 124°25,29´ 

1998 
2001 

Privé 

15 Rivière Sombrio, 
ruisseau Sombrio 
(bras de la rivière 
Sombrio, route 14, 
à env. 11 km au 
S.-E. de Port 
Renfrew) 
 

48°30,6´ 124°17,44´  
48°30,89’ 124°17,22’ 

2001 
2006 

 

Terre publique de la C.-B. 

16 Ruisseau Noyse 
Nord (tributaire du 
ruisseau Loss, à 
l’est de la route 14) 

48°30,39’ 124°14,19’ 2006 Terre publique de la C.-B. 

17 Ruisseau Noyse 
Sud (tributaire du 
ruisseau Loss, à 
l’est de la route 14) 
 

48°30,90’ 124°13,71’ 2006 Terre publique de la C.-B. 

18 Parc régional East 
Sooke, Park 
Heights 

48° 28’ 42,037" 123° 
27’ 55,851" 

2011 Privé (DRC) 

a DRC = District régional de la capitale  
b Selon des cartes et des descriptions des sites réalisées par R. Cameron (fondées sur une communication personnelle 
avec R. Forsyth en 2001). 
Localisation approximative. 
b La limace-sauteuse glanduleuse a été signalée à la baie Pachena en 1984, mais aucun individu ne l’a été à 
l’occasion de relevés des limaces réalisés récemment dans la réserve de parc national Pacific Rim (voir l’annexe 1). 
 
Il n’existe aucune information sur l’abondance de la limace-sauteuse glanduleuse. Aux endroits 
où l’espèce est observée dans l’île de Vancouver, une moyenne de 2,6 limaces trouvées par 
heure-personne de recherche a été obtenue (B.C. Conservation Data Centre, 2011; voir 
l’annexe 1). Des densités apparentes relativement élevées ont été observées à la localité du 
ruisseau Muir (jusqu’à 15 limaces par 30 minutes de recherche), comparativement aux autres 
localités, où de 1 à 7 limaces ont été trouvées durant des fouilles de jusqu’à 3 heures-personnes. 
Aux endroits où l’espèce est observée, elle présente souvent une répartition en grappes occupant 
de petites superficies, reflétant possiblement la disponibilité de microhabitat convenable. 
 

3.3 Besoins de la limace-sauteuse glanduleuse 

3.3.1 Besoins biologiques et besoins en matière d’habitat 

La limace-sauteuse glanduleuse vit dans des forêts humides conifériennes ou mixtes, depuis près 
du niveau de la mer jusqu’à une altitude d’environ 1 060 m dans l’île de Vancouver. La plupart 
des localités de l’espèce se trouvant à basse altitude sont situées sur la côte ouest de l’île, 
particulièrement humide. L’âge des forêts abritant l’espèce varie depuis de vieilles forêts (âgées 
de plus de 200 ans) à des peuplements de seconde venue régénérés naturellement. L’espèce a été 
trouvée dans des parcelles résiduelles de vieilles forêts sur la côte ouest, ainsi qu’au sommet de 
montagnes dans la partie intérieure de l’île (Ovaska et coll., 2001; Ovaska et Sopuck, 2004, 
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2006b). Elle est souvent associée à des zones riveraines ou d’autres endroits humides 
(COSEWIC, 2003). Là où existent des conditions humides convenables à l’espèce, celle-ci peut 
occuper des milieux se trouvant dans les premiers stades de la succession végétale, mais on 
l’observe plus souvent dans des peuplements âgés d’au moins 60 ans. À une localité, l’espèce a 
été trouvée dans un parterre de coupe récemment exploité, enfouie profondément à l’intérieur 
d’un substrat de bois en décomposition, dans une dépression humide (localité du lac 
Keating [tableau 1]; Ovaska et Sopuck, 2001); on ne sait toutefois pas si les limaces-sauteuses 
glanduleuses peuvent se maintenir dans les peuplements nouvellement exploités.  
 
Les peuplements forestiers occupés par la limace-sauteuse glanduleuse sont souvent dominés par 
le thuya géant (Thuja plicata) et la pruche de l’Ouest (Tsuga heterophylla), auxquels s’ajoutent 
de faibles proportions de sapin gracieux (Abies amabilis) ou de feuillus, comme l’aulne rouge 
(Alnus rubus) ou l’érable à grandes feuilles (Acer macrophyllum) aux basses altitudes (Ovaska et 
coll., 2001; COSEWIC, 2003; Ovaska et Sopuck, 2004, 2006b). La localité du ruisseau Muir, 
abritant une forte densité de limaces-sauteuses glanduleuses, se trouve en forêt riveraine humide 
dominée par l’aulne rouge. Le sous-étage comprend notamment les espèces suivantes : le 
polystic à épées (Polystichum munitum), le blechnum en épi (Blechnum spicant), des arbustes du 
genre Vaccinium, et la ronce remarquable (Rubus spectabilis). Des plantes d’humidité, comme le 
bois piquant (Oplopanax horridus), le vérâtre vert (Veratrum viride) et le lysichiton d’Amérique 
(Lysichitum americanum), sont présentes à certains endroits. Les sols sont habituellement 
humides et productifs, et il y a abondance de débris ligneux grossiers. La limace-sauteuse 
glanduleuse est souvent vue abritée sous des morceaux de bois en décomposition ou des 
morceaux d’écorce détachés, mais elle peut aussi se tenir dans des couches de feuilles mortes 
humides (K. Ovaska, comm. pers., 2008; L. Sopuck, comm. pers., 2008). Les figures 5 et 6 
montrent des exemples de la variété de milieux dans lesquels l’espèce a été observée. Les 
descriptions détaillées des écosystèmes demeurent à faire pour toutes les localités.  
 
Une structure forestière et des microhabitats convenables sont essentiels pour que les populations 
de limaces-sauteuses glanduleuses puissent se maintenir dans le long terme. Les principales 
caractéristiques de l’habitat convenable à l’espèce sont les suivantes : tapis forestier humide, 
débris ligneux grossiers abondants, litière ou tapis de mousse épais conservant l’humidité, et 
ombre fournie par le couvert forestier. Les débris ligneux grossiers à divers stades de 
décomposition fournissent aux limaces des abris, des sites de ponte et de l’humidité. À l’échelle 
du paysage, il doit y avoir connectivité entre les milieux convenables pour faciliter la 
colonisation de nouveaux milieux, la recolonisation de parcelles d’habitat d’où l’espèce pourrait 
avoir disparu, et l’échange génétique maintenant la variabilité des populations et leur capacité à 
s’adapter à l’évolution des conditions. La capacité de dispersion de la limace-sauteuse 
glanduleuse est présumée faible, et elle est de plus probablement entravée par les milieux ouverts 
qui ne conservent pas beaucoup d’humidité. Ces milieux comprennent les parterres de coupe 
récemment exploités et autres milieux perturbés, particulièrement dans les régions sèches ainsi 
que dans les forêts conifériennes de basse altitude fortement fragmentées du sud de l’île de 
Vancouver. 
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Figure 5. Parcelle résiduelle de vieille forêt de thuya géant et de 
pruche de l’Ouest au ruisseau Noyse Nord, à l’extérieur de Port 
Renfrew. Photo : K. Ovaska.  
Cette parcelle résiduelle était entourée de blocs de coupe 
récemment exploités. Cinq limaces-sauteuses glanduleuses y ont 
été trouvées en 2 heures-personnes de recherche intensive. 
La parcelle renfermait plusieurs petits ruisseaux et mares d’eau. 
Le tapis forestier était humide et comportait des débris ligneux 
grossiers abondants en couches, dont des morceaux de fort 
diamètre en décomposition. 

 
Figure 6. Peuplement humide de seconde venue 
comprenant des aulnes rouges et des érables à 
grandes feuilles, près d’East Sooke; localité de 
l’anse Anderson. Le sous-étage compte une 
forte densité de polystics à épées. 
Photo : K. Ovaska.  

 

3.3.2 Rôle écologique 

La limace-sauteuse glanduleuse joue un rôle écologique3 en consommant de la matière végétale 
vivante ou en décomposition et en contribuant à l’enrichissement des sols, ainsi qu’en étant la 
proie de divers prédateurs vertébrés et invertébrés. Les gastéropodes en général contribuent au 
recyclage de la matière organique et aux processus de décomposition sur le sol forestier 
(Mason, 1970; Richter, 1979). De plus, certaines espèces dispersent des graines de plantes 
forestières et des spores de champignons, y compris de champignons qui forment d’importantes 
associations symbiotiques avec les racines d’arbres (Richter, 1980; Gervais et coll., 1998; 
McGraw et coll., 2002). Les interactions écologiques spécifiques de la limace-sauteuse 
glanduleuse n’ont pas été étudiées, mais il est probable que l’espèce joue ces types de rôles. 
Cette limace a été observée en train de se nourrir de champignons et pourrait donc constituer un 
important agent de dispersion de spores fongiques (Ovaska et Sopuck, 2006b). Les limaces sont 
d’importantes proies pour divers prédateurs, dont les suivants : carabes (espèces de coléoptères), 
amphibiens, reptiles, oiseaux et petits mammifères. Par ailleurs, il est établi que les populations 
d’une espèce qui se trouvent à la limite septentrionale de l’aire de répartition de celle-ci (ce qui 
est le cas des populations canadiennes de la limace-sauteuse glanduleuse) peuvent posséder des 
adaptations écologiques uniques et offrir un réservoir de variabilité génétique permettant à 
l’espèce de réagir avec succès à l’évolution des conditions environnementales. Enfin, la 
limace-sauteuse glanduleuse contribue de façon importante à la biodiversité du tapis forestier 
dans les forêts pluviales tempérées de la côte ouest. 
 

3.3.3 Facteurs limitatifs 

Capacité de dispersion : La capacité de dispersion de la limace-sauteuse glanduleuse est 
probablement faible, et on ne connaît pas très bien la superficie d’habitat requise pour que la 
population d’une localité puisse se maintenir. La forte fragmentation des forêts conifériennes du 
                                                 
3 Par exemple, la limace-sauteuse glanduleuse contribue au capital naturel, ou aux biens et services écosystémiques. 
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sud de l’île de Vancouver pourrait limiter la dispersion naturelle de l’espèce. Les limaces sont de 
nature sédentaire et discrète, et sont sans doute peu aptes à coloniser naturellement de nouveaux 
lieux. 
 
Densité et potentiel reproducteur faibles : La limace-sauteuse glanduleuse pourrait être nocturne. 
La faible détection de l’espèce durant les relevés (voir Ovaska et coll. [2001], Ovaska et 
Sopuck [2002b, 2004b, 2006c], Ovaska et Sopuck [2009a], Ovaska et Sopuck [2011]) indique 
que cette espèce discrète est répartie en faibles densités; on peut donc penser qu’elle a un faible 
potentiel reproducteur, même dans les milieux optimaux pour elle.  
 
Limite septentrionale de l’aire mondiale de l’espèce : Au Canada, la limace-sauteuse 
glanduleuse se trouve à la limite septentrionale de son aire de répartition mondiale, ce qui accroît 
probablement sa vulnérabilité aux changements climatiques et aux fluctuations stochastiques de 
son abondance.  
 
Besoin de milieux où le taux d’humidité de l’air est élevé : La limace-sauteuse glanduleuse vit en 
forêt coniférienne ou mixte qui comporte un sous-étage dense bien développé assurant les 
conditions d’humidité nécessaires à l’espèce. La distribution de cette limace est éparse dans 
l’ensemble de son aire de répartition, probablement à cause de l’isolement des parcelles d’habitat 
convenable et la faible capacité de dispersion de l’espèce.  
 
Vulnérabilité à la déshydratation : On sait que les limaces se mettent à rechercher de l’eau en 
cas de déshydratation, après une courte baisse d’activité locomotrice (Prior, 1985). La 
physiologie et le régime d’activité de la limace-sauteuse glanduleuse la rendent vulnérable à 
une déshydratation continue. Toutes les limaces laissent une trace de mucus dilué en se 
déplaçant, et subissent une perte d’eau constante par évaporation pulmonaire et tégumentaire. 
Nombre d’études écologiques et physiologiques indiquent un lien entre la température 
corporelle, le niveau d’hydratation et l’activité locomotrice (Machin, 1975; Peake, 1978; 
Burton, 1983; Riddle, 1983; Martin [1983] cité dans Prior [1985]). En deux heures, une limace 
active peut perdre de 30 à 40 % de son poids corporel, et une corrélation entre le choix d’habitat 
et la disponibilité d’eau a été observée (Prior, 1985). Bien que les études susmentionnées 
concernent d’autres espèces de gastéropodes, leurs conclusions valent probablement aussi pour la 
limace-sauteuse glanduleuse.  
 
 

4 MENACES 
Les menaces découlent des activités ou des processus immédiats qui ont entraîné, entraînent ou 
pourraient entraîner la destruction, la dégradation ou la détérioration de l’entité évaluée 
(population, espèce, communauté ou écosystème) dans la zone d’intérêt (mondiale, nationale ou 
infranationale). Aux fins d’évaluation des menaces, seules les menaces actuelles et futures sont 
prises en considération4

. Les menaces présentées ici ne comprennent ni les caractéristiques 

                                                 
4 Des menaces antérieures peuvent avoir été répertoriées, mais elles ne sont pas utilisées dans le calcul de l’impact des menaces. On tient compte 
des effets des menaces passées (s’ils ne persistent pas) pour déterminer les facteurs de tendance à long terme et à court terme (Master 
et coll., 2009). 
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biologiques de l’espèce ou de la population (p. ex. dépression de consanguinité, petite taille de la 
population, isolement génétique) ni la probabilité de régénération ou de recolonisation des 
écosystèmes, qui sont considérées comme des facteurs limitatifs5.  
 
La plupart des menaces sont liées aux activités humaines, mais elles peuvent aussi être d’origine 
naturelle. L’incidence des activités humaines peut être directe (p. ex. destruction de l’habitat) ou 
indirecte (p. ex. introduction d’espèces envahissantes). Les effets des phénomènes naturels 
(p. ex. incendies, ouragans ou inondations) peuvent être particulièrement importants lorsque 
l’espèce ou l’écosystème est concentré en un lieu ou que leurs occurrences sont peu nombreuses, 
parfois à cause des activités humaines (Master et coll., 2009). En conséquence, la définition de 
« menace » comprend les phénomènes naturels, mais ils doivent être considérés avec prudence. 
Les événements stochastiques doivent seulement être considérés comme une menace si une 
espèce ou un habitat est atteint par d’autres menaces, a perdu sa résilience et, par conséquent, est 
devenu vulnérable à la perturbation (Salafsky et coll., 2008). L’incidence d’un tel événement sur 
la population ou l’écosystème doit être beaucoup plus grande que l’incidence qu’il aurait eue 
dans le passé. 
 
 

                                                 
5 Il est important de faire la distinction entre les facteurs limitatifs et les menaces. Les facteurs limitatifs ne sont généralement pas anthropiques et 
comprennent des caractéristiques qui rendent l’espèce ou l’écosystème moins susceptible de répondre aux efforts de rétablissement ou de 
conservation. 
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4.1 Évaluation des menaces 

La classification des menaces présentée ci-dessous est fondée sur le système unifié de classification des menaces de l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN; acronyme anglais : IUCN) et du Partenariat pour les mesures de conservation 
(Conservation Measures Partnership, ou CMP) et elle est compatible avec les méthodes utilisées par le Conservation Data Centre de la 
Colombie-Britannique et le cadre de conservation de la province. Pour une description détaillée du système de classification des 
menaces, veuillez consulter le site Web du Partenariat pour les mesures de conservation (CMP, 2010; en anglais seulement). Pour de 
plus amples informations sur les modalités d’assignation des valeurs, veuillez vous reporter à Master et coll. (2009) et aux notes de 
bas de tableau. Les menaces qui pèsent sur la limace-sauteuse glanduleuse ont été évaluées pour l’ensemble de la province (tableau 2). 
 
Tableau 2. Classification des menaces pesant sur la limace-sauteuse glanduleuse 
Menace Impact  Portée Gravité Immédiateté Localités 
1 Développement résidentiel et commercial Faible Petite Extrême Modérée  

1.1 Zones résidentielles et urbaines Faible Petite Extrême Modérée 

• Habitat potentiel non fouillé dans la 
région de Nanaimo (vers le sud) dans 
l’île de Vancouver, et potentiellement 
des parties de Sooke. 

1.2 Zones commerciales et industrielles Faible Petite Extrême Modérée 

• Habitat potentiel non fouillé dans la 
région de Nanaimo (vers le sud) dans 
l’île de Vancouver, et potentiellement 
des parties de Sooke. 

1.3 Zones touristiques et récréatives Faible Petite Élevée Modérée 

• Parc régional East Sooke 
(anse Anderson) 

• Sentier régional Galloping Goose 
(Sooke) 

• Baie Pachena  
• Parc régional East Sooke (Park 

Heights) 
• Parc provincial Carmanah-Walbran 
• Habitat potentiel non fouillé dans la 

région de Nanaimo (vers le sud) dans 
l’île de Vancouver, et potentiellement 
des parties de Sooke. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/
http://www.natureserve.org/publications/ConsStatusAssess_StatusFactors.pdf
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2 Agriculture et aquaculture Non calculé Petite Extrême Faible  

2.1 Cultures annuelles et pérennes de produits 
autres que le bois Non calculé Petite Extrême Faible • Habitat potentiel non fouillé 

4 Corridors de transport et de service Faible Petite Élevée Modérée  

4.1 Routes et voies ferrées Faible Petite Élevée Modérée 

• 13 localités (non considérées comme 
constituant une menace aux 
deux localités des parcs national et 
provincial) 

• Habitat potentiel non fouillé 
5 Utilisation des ressources biologiques Élevé Grande Élevée Élevée  

5.3 Exploitation forestière et récolte du bois Élevé Grande Élevée Élevée 

• 11 localités (non considérée comme 
constituant une menace aux localités 
des parcs national et provincial ou aux 
localités du DRC) 

• Habitat potentiel non fouillé 
6 Intrusions et perturbations humaines Faible Restreinte Modérée Élevée  

6.1 Activités récréatives Faible Restreinte Modérée Élevée 

• Parc régional East Sooke 
(anse Anderson) 

• Sentier régional Galloping Goose 
(Sooke) 

• Baie Pachena 
• Parc provincial Carmanah-Walbran 
• Parc régional East Sooke (Park 

Heights) 
• Habitat potentiel non fouillé 

7 Modifications des systèmes naturels Faible Petite Extrême Élevée  

7.1 Incendies et suppression des incendies Faible Petite Extrême Élevée 

• Toutes les localités (menace qui ne se 
manifeste toutefois pas dans tous les 
habitats en tout temps) 

• Habitat potentiel non fouillé 

8 Espèces et gènes envahissants ou 
autrement problématiques  Inconnu Grande Inconnu

e Élevée  

8.1 Espèces exotiques (non indigènes) 
envahissantes Inconnu Grande Inconnu

e Élevée • Probablement toutes les localités  
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9 Pollution Inconnu Petite Inconnu
e Élevée  

9.3 Effluents agricoles et sylvicoles Inconnu Petite Inconnu
e Élevée 

• Toutes les localités 
• Habitat potentiel non fouillé 

10 Phénomènes géologiques Non calculé Petite Extrême Faible  

10.2 Tremblements de terre et tsunamis Non calculé Petite Extrême Faible 

• 4 localités : sentier régional Galloping 
Goose (Sooke); baie Pachena; 
East Sooke (anse Anderson); 
parc régional East Sooke 
(Park Heights). 

11 Changements climatiques et phénomènes 
météorologiques violents Non calculé Généralisée Inconnu

e Faible  

11.2 Sécheresses Non calculé Généralisée Inconnu
e Faible • Impacts sur 16 localités 

a Impact – Mesure dans laquelle on observe, infère ou soupçonne que l’espèce est directement ou indirectement menacée dans la zone d’intérêt. Le calcul de l’impact de chaque perturbation est fondé 
sur sa gravité et sa portée et prend uniquement en compte les menaces présentes et futures. L’impact d’une menace est établi en fonction de la réduction de la population de l’espèce ou de la diminution 
ou de la dégradation de la superficie d’un écosystème. Le taux médian de réduction de la population ou de la superficie pour chaque combinaison de portée et de gravité correspond aux catégories 
d’impact suivantes : très élevé (déclin de 75 %), élevé (40 %), moyen (15 %) et faible (3 %). Inconnu : catégorie utilisée quand l’impact ne peut être déterminé (par exemple lorsque les valeurs pour la 
portée ou la gravité sont inconnues). Non calculé : impact non calculé parce que la menace tombe en dehors du cadre temporel de l’évaluation, étant considérée comme seulement passée (par exemple 
son immédiateté est négligeable ou faible). Négligeable : quand la portée ou la gravité de la menace est négligeable. Pas une menace : quand l’évaluation de la gravité donne « neutre » ou « avantage 
possible ». 
b Portée – Proportion de l’espèce qui, selon toute vraisemblance, devrait être touchée par la menace d’ici 10 ans. Correspond habituellement à la proportion de la population de l’espèce dans la zone 
d’intérêt (généralisée = 71-100 %; grande = 31-70 %; restreinte = 11-30 %; petite = 1-10 %; négligeable < 1 %). 
c Gravité – Au sein de la portée, niveau de dommage (habituellement mesuré comme l’ampleur de la réduction de la population) que causera vraisemblablement la menace sur l’espèce d’ici une période 
de 10 ans ou de 3 générations (extrême = 71-100 %; élevée = 31-70 %; modérée = 11-30 %; légère = 1-10 %; négligeable < 1 %; neutre ou avantage possible ≥ 0).  
d Immédiateté – Élevée = menace toujours présente; modérée = menace pouvant se manifester uniquement dans le futur (à court terme [< 10 ans ou 3 générations]) ou pour l’instant absente (mais 
susceptible de se manifester de nouveau à court terme); faible = menace pouvant se manifester uniquement dans le futur (à long terme) ou pour l’instant absente (mais susceptible de se manifester de 
nouveau à long terme); négligeable = menace qui s’est manifestée dans le passé et qui est peu susceptible de se manifester de nouveau, ou menace qui n’aurait aucun effet direct, mais qui pourrait être 
limitative. 
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4.2 Description des menaces 

L’impact global des menaces pesant sur la limace-sauteuse glanduleuse à l’échelle de la 
province est élevé6. La principale menace pour l’espèce est l’exploitation forestière 
(IUCN-CMP no 5 – Utilisation des ressources biologiques). Les menaces sont traitées 
ci-dessous, par catégorie de niveau 1 de l’IUCN-CMP. 
 

4.2.1 Menace à impact élevé 

Menace 5.0 (IUCN-CMP) – Utilisation des ressources biologiques 
(5.3 Exploitation forestière et récolte du bois) 
Dans l’aire de répartition canadienne de la limace-sauteuse glanduleuse, qui coïncide 
avec une région de la Colombie-Britannique où l’exploitation forestière est importante 
depuis longtemps, les forêts anciennes n’occupent plus que 6 % du territoire, et ces 
vestiges sont très fragmentés (MacKinnon et Eng, 1995). Le territoire forestier continue 
de faire l’objet d’un aménagement intensif en raison de la forte demande en produits 
forestiers. Les pratiques d’aménagement forestier, y compris l’éclaircie précommerciale, 
l’élagage, l’élimination de certaines essences, la fertilisation, l’exploitation de parcelles et 
la coupe à blanc ont, selon toute vraisemblance, une incidence négative sur les 
populations de limaces-sauteuses glanduleuses du fait qu’elles modifient la disponibilité 
de débris ligneux grossiers et de substrats au sol, ainsi que l’humidité des micromilieux et 
la capacité de conservation de l’humidité de ces milieux.  
 
L’éclaircie précommerciale et l’élagage réduisent la quantité de feuilles ou de branches 
mortes sur le tapis forestier, qui servent d’abri à la limace-sauteuse glanduleuse, ou 
modifient le moment où elles tombent au sol. L’élagage des branches latérales réduit le 
couvert forestier global, ce qui réduit l’humidité relative et assèche le tapis forestier.  
 
La survie de la limace-sauteuse glanduleuse dans un paysage forestier exploité ou une 
forêt de seconde venue peut dépendre de la disponibilité de vieux troncs pourris lui 
servant d’abris et de sites de ponte. Les pratiques de gestion forestière intensive 
contemporaines peuvent comprendre le prélèvement des débris ligneux grossiers de grand 
diamètre durant la deuxième rotation de l’exploitation forestière. Par exemple, il y a 
cent ans, le douglas était une essence prisée. On continuait d’abattre des thuyas géants, 
mais souvent, seuls les douglas étaient récoltés, et les troncs de thuya géant étaient laissés 
sur place. Certaines forêts de seconde venue ont maintenant atteint l’âge d’exploitabilité, 
et nombre des troncs de thuya géant laissés sur place lors de la première récolte 
présentent encore une valeur commerciale (par exemple pour la fabrication de bardeaux 
de cèdre). Dans les secteurs où ces troncs présentent encore une valeur commerciale et 
sont accessibles, il n’est pas rare (selon les conditions du marché) qu’ils soient récoltés 
                                                 
6 L’impact global des menaces a été calculé conformément à Master et coll. (2009) sur la base du nombre 
de menaces de niveau 1 assignées à l’espèce pour lesquelles l’immédiateté est élevée ou modérée. Ces 
menaces comprennent une menace à impact élevé, cinq menaces à impact faible et deux menaces à impact 
inconnu (tableau 2). L’impact global des menaces prend en compte les impacts cumulatifs de menaces 
multiples.  
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durant ou après la deuxième récolte. Cette pratique peut entraîner la disparition de 
nombreux débris ligneux grossiers de grande taille dans les forêts faisant l’objet 
d’un aménagement intensif, alors que ces débris contribuent à maintenir des conditions 
microclimatiques stables essentielles pour le développement des œufs et, dès lors, 
un micromilieu favorable pour la limace-sauteuse glanduleuse.  
 
La menace que constitue l’exploitation forestière concerne l’habitat potentiel entourant 
11 localités : ruisseau Noyse Nord, ruisseau Noyse Sud, ruisseau Parkinson, 
Sarita, rivière Sombrio (ruisseau Sombrio), ruisseau Muir (Shirley), Port Renfrew 
(baie Snuggery), lac Keating, mont Brenton (lac Holyoak), mont Hooper, et 
rivière Cowichan. L’habitat potentiel entourant chacune de ces localités n’a pas été 
fouillé, et il y a probablement d’autres occurrences de l’espèce dans ces parcelles 
adjacentes. L’exploitation forestière n’est pas considérée comme étant une menace dans 
les parcs national et provincial, ni aux deux localités se trouvant dans le District régional 
de la capitale. 
 

4.2.1 Menaces à impact faible ou inconnu 

Menace 1.0 (IUCN-CMP) – Développement résidentiel et commercial 
La perte d’habitat en forêt mature ou vieille par suite de l’urbanisation et d’autres types 
de développement résidentiel et commercial a été considérée comme étant une menace 
importante pour la limace-sauteuse glanduleuse (COSEWIC, 2003). Cependant, cette 
menace a été plus importante dans le passé qu’elle ne l’est actuellement. Elle ne concerne 
pas les localités connues de l’espèce, mais il y a probablement des pertes d’habitat 
potentiel graduelles et cumulatives dues à la conversion de terres boisées privées de 
bass altitude dans des secteurs non fouillés (particulièrement entre Nanaimo et Sooke), 
dont des terres ciblées pour des activités récréatives, comme le golf. 
 
La construction de nouvelles infrastructures récréatives pourrait avoir un impact sur 
cinq localités se trouvant dans des parcs et des aires protégées : parc régional East Sooke 
(anse Anderson); sentier régional Galloping Goose (Sooke); baie Pachena; parc régional 
East Sooke (Park Heights) et parc provincial Carmanah-Walbran. Les quatre parcs 
concernés sont des aires récréatives très fréquentées et appréciées, particulièrement 
en été, et l’accroissement de la demande d’espaces de stationnement, d’installations 
sanitaires et de sentiers va de pair avec le développement urbain et commercial.  
 
Menace 2.0 (IUCN-CMP) – Agriculture et aquaculture (2.1 Cultures annuelles et 
pérennes de produits autres que le bois) 
La perte d’habitat en forêt mature ou vieille par suite de la conversion de la forêt en terres 
agricoles a été considérée comme étant une menace importante pour la limace-sauteuse 
glanduleuse (COSEWIC, 2003). Cependant, cette menace a été plus importante dans le 
passé qu’elle ne l’est actuellement. Elle ne concerne pas les localités connues de l’espèce, 
mais il y a probablement des pertes d’habitat potentiel graduelles et cumulatives dues à la 
conversion de terres boisées privées de basse altitude à des fins agricoles dans des 
secteurs non fouillés où des limaces-sauteuses glanduleuses pourraient être présentes. 
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Menace 4.0 (IUCN-CMP) – Corridors de transport et de service (4.1 Routes et 
voies ferrées) 
Dans l’habitat potentiel non fouillé, il pourrait y avoir réalisation de projets d’expansion 
du réseau de chemins et de routes impliquant le détournement, le remblayage ou d’autres 
altérations de cours d’eau et le défrichement de milieux riverains où des limaces-
sauteuses glanduleuses pourraient être présentes. Les projets d’infrastructure de transport 
qui fragmentent l’habitat accroissent l’isolement des populations, réduisent la 
disponibilité d’habitat, et favorisent l’assèchement en raison des effets de bordure et la 
pénétration du vent et de certains peuplements, ce qui entraîne une hausse de la mortalité 
et modifie les écosystèmes du fait de l’introduction de certaines espèces. Cette menace 
concerne potentiellement 13 localités, particulièrement là où les questions de sécurité et 
d’accès sont importantes (par exemple dans les parcs régionaux), et où il existe des 
projets d’expansion du réseau de chemins forestiers (par exemple dans les terres 
forestières tant publiques que privées) ou de routes (impliquant par exemple le 
détournement de cours d’eau et l’installation de ponceaux pour prévenir l’inondation des 
routes). 
 
Menace 6.0 (IUCN-CMP) – Intrusions et perturbations humaines (6.1 Activités 
récréatives) 
Les activités récréatives intensives, comme la randonnée pédestre, le camping et la 
randonnée à bicyclette, et l’utilisation de véhicules tout-terrain et de vélos de montagne, 
particulièrement en dehors des sentiers (quand par exemple des débris ligneux grossiers 
sont utilisés pour construire des rampes et des sauts), peuvent compacter le sol et altérer 
le couvert végétal. Même dans les aires protégées, des activités pouvant sembler à faible 
impact, comme la randonnée pédestre et la randonnée à bicyclette, peuvent dégrader la 
qualité de l’habitat en compactant le sol, et entraîner des mortalités accidentelles de 
limaces-sauteuses glanduleuses. Ces effets peuvent être marqués dans les zones où 
l’espèce ne dispose que de petites parcelles d’habitat. En passant dans ces milieux, les 
humains peuvent par inadvertance écraser un nombre important de limaces, 
particulièrement à l’automne durant la période de reproduction, où les limaces sont 
actives sur le tapis forestier. De plus, les sentiers pédestres très fréquentés peuvent 
éventuellement nécessiter des aménagements additionnels (par exemple pour des raisons 
de sécurité et d’accès) qui pourraient impliquer l’utilisation d’herbicides, l’ajout de paillis 
d’écorce ou leur élargissement. 
 
Cette menace concerne au moins cinq localités de la limace-sauteuse glanduleuse : parc 
provincial Carmanah-Walbran, baie Pachena, parc régional East Sooke (anse Anderson), 
parc régional East Sooke (Park Heights), et sentier régional Galloping Goose (Sooke). 
Cependant, au parc provincial Carmanah-Walbran, l’impact de cette menace est 
probablement minime en raison de la diminution de l’accès aux activités récréatives et de 
l’utilisation limitée des aménagements dans le parc. 
 
Menace 7.0 (IUCN-CMP) – Modifications des systèmes naturels (7.1 Incendies et 
suppression des incendies) 
Burke et coll. (1999) ont mentionné que les incendies constituent une menace pour les 
populations de gastéropodes dans l’État de Washington. Les forêts de conifères se 
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trouvant du côté est du sud de l’île de Vancouver sont habituellement sèches et beaucoup 
plus vulnérables aux incendies, particulièrement de juillet jusqu’en septembre. L’activité 
humaine peut accroître les risques d’incendie. C’est le cas notamment lorsqu’on ne porte 
pas attention aux feux de camp, qu’on jette des cigarettes au sol ou qu’on utilise en zone 
sauvage de l’équipement de camping ou de la machinerie mal câblés. Des incendies de 
forêt surviennent chaque année, mais des efforts sont déployés pour en réduire la 
fréquence, l’ampleur et la propagation dans le cadre des programmes de suppression des 
incendies. Des activités de suppression des incendies sont menées dans toutes les localités 
de la limace-sauteuse glanduleuse, mais les types d’activités varient selon les régions. 
Dans l’ensemble des écosystèmes du sud de l’île de Vancouver, les incendies naturels 
auraient été plus fréquents et plus importants dans le passé. Cette menace n’est pas 
considérée comme ayant un impact élevé actuellement, en partie à cause des programmes 
de suppression des incendies. 
 
Menace 8.0 (IUCN-CMP) – Espèces et gènes envahissants ou autrement 
problématiques (8.1 Espèces exotiques [non indigènes] envahissantes) 
Les gastéropodes introduits représentent environ le tiers des espèces de gastéropodes 
présentes en Colombie-Britannique (Forsyth, 2004). Il est probable qu’ils entrent en 
concurrence alimentaire avec la limace-sauteuse glanduleuse, ou qu’ils soient des 
prédateurs de cette dernière. De nombreuses espèces de gastéropodes introduites se sont 
établies dans l’île de Vancouver (Forsyth, 2004) et sont déjà répandues et parfois 
abondantes localement dans les paysages urbains et agricoles du sud-ouest de la 
Colombie-Britannique (Forsyth, 1999). La plupart des espèces introduites se rencontrent 
principalement dans des secteurs profondément altérés et très fréquentés par les humains, 
mais quelques espèces se sont établies dans des forêts de conifères intactes et continuent 
de s’y propager (Ovaska, comm. pers., 2008). 
 
Les gastéropodes envahissants présents dans les localités de la limace-sauteuse 
glanduleuse comprennent la limace rouge (Arion rufus), la limace cendrée (ou limace 
léopard) (Limax maximus), la petite limace grise (ou loche laiteuse) (Deroceras 
reticulatum) et le luisant aillé (Oxychilus alliarius) (Ovaska et coll., 2001; Ovaska et 
Sopuck, 2004, 2006a, 2006b). La limace rouge et la limace cendrée peuvent entrer en 
concurrence avec les espèces forestières indigènes pour les abris et les sites de ponte. 
La limace cendrée est connue pour exercer une concurrence agressive (Rollo et 
Wellington, 1979) envers les autres gastéropodes. Certains gastéropodes carnivores, 
comme la loche maltaise (Deroceras panormitanum) et le Boettgerilla vermiformis, 
peuvent aussi être préoccupants, mais aucune de ces deux espèces ne semble largement 
répandue dans les forêts de l’île de Vancouver pour le moment (K. Ovaska comm. pers. 
2007; L. Sopuck, comm. pers., 2007). Dans l’État de Washington, la limace rouge est 
établie dans de vieilles forêts, où elle pourrait prendre la place d’une limace indigène, la 
limace banane (Ariolimax columbianus) (Burke et coll., 1999). L’impact de cette menace 
est inconnu et doit être davantage étudié. 
 
Les plantes envahissantes peuvent altérer la composition du tapis forestier et la structure 
des sols et favoriser la pénétration de la lumière à travers le sous-étage jusqu’au tapis 
forestier. En pareil cas, le microclimat et le sous-étage peuvent devenir plus secs, d’où 
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un assèchement du tapis forestier. La limace-sauteuse glanduleuse et les autres espèces 
qui ont besoin de grandes quantités d’eau et de conditions très humides deviennent alors 
vulnérables à la déshydratation. Certaines plantes introduites, comme le lierre commun 
(Hedera helix), peuvent se répandre sur le parterre forestier et prendre la place de la 
végétation indigène. Aucun gastéropode indigène n’a été trouvé parmi les colonies de 
lierre commun (Burke et coll.). Le houx commun (Ilex aquilifolium) et la ronce discolore 
(Rubus discolor) sont deux autres espèces introduites qui peuvent prendre la place de la 
végétation indigène. Les deux espèces sont aujourd’hui largement répandues dans les 
écosystèmes indigènes côtiers de la Colombie-Britannique. Cette menace doit être 
davantage étudiée. 
 
Les bords de route jouent le rôle de corridors dans les milieux naturels et facilitent la 
dispersion rapide des espèces introduites (par exemple des graines fixées à des pneus 
peuvent se détacher et être ainsi introduites dans de nouvelles zones) (Trombulak et 
Frissell, 2000).  
 
La menace que constituent les plantes et les invertébrés envahissants existe à toutes les 
localités de la limace-sauteuse glanduleuse, mais l’importance de son impact est 
inconnue. 
 
Menace 9.0 (IUCN-CMP) – Pollution (9.3 Effluents agricoles et sylvicoles) 
À certains endroits, on utilise des herbicides pour lutter contre la végétation le long des 
routes, tant dans les forêts privées que dans les terres publiques. On a longtemps fait 
usage, et l’on continue de le faire aujourd’hui, d’herbicides le long des sentiers de 
randonnée, des routes et des voies ferrées et dans des aires de pique-nique dans des parcs. 
Par exemple, on a fait l’essai de divers herbicides contre le genêt à balais (Cytisus 
scoparius) et l’ajonc d’Europe (Ulex europaeus) le long de routes de la région de 
Duncan, dans l’île de Vancouver (Zielke et coll., 1992). On utilise moins d’herbicide 
aujourd’hui, mais on ignore dans quelle mesure cette pratique était ou est encore 
répandue dans les forêts matures du sud de l’île de Vancouver abritant la limace-sauteuse 
glanduleuse.  
 
Baur et Baur (1990) font état de l’utilisation des bords de route par les gastéropodes. 
D’après ces auteurs, l’hélice des bois (Arianta arbustorum) se déplace de préférence sur 
l’accotement et évite de traverser les routes, même les routes non asphaltées mesurant 
seulement 3 m de largeur (cité dans Trombulak et Frissell, 2000). Des individus d’une 
espèce apparentée, la limace-sauteuse dromadaire, ont été observés sur des accotements 
de route (Ovaska, comm. pers., 2007), et d’autres ont été vus alors qu’ils traversaient un 
sentier dans la réserve de parc national Pacific Rim (K. Ovaska et Sopuck, 2003a; 
K. Ovaska, comm. pers., 2007). Il est possible que la limace-sauteuse glanduleuse 
présente un comportement de dispersion similaire, et qu’elle occupe les bordures de 
sentiers et de forêts. L’épandage d’herbicides le long des routes a vraisemblablement des 
effets néfastes sur les gastéropodes présents. Dans ces milieux, les effets cumulatifs et de 
longue durée des herbicides risquent d’entraîner des baisses des populations de 
gastéropodes à long terme (cela reste cependant à vérifier). 
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Cette menace concerne potentiellement toutes les localités de la limace-sauteuse 
glanduleuse, mais de plus amples recherches et activités de suivi s’imposent pour 
déterminer les effets des herbicides sur l’espèce et l’impact global de la menace.  
 
Menace 10.0 (IUCN-CMP) – Phénomènes géologiques (10.2 Tremblements de 
terre et tsunamis) 
Les secteurs de basse altitude de l’agglomération de Victoria se trouvent dans une zone 
vulnérable aux tsunamis. En cas de tsunami, d’importantes inondations pourraient se 
produire dans une grande partie de cette zone, et au moins quatre localités de la 
limace-sauteuse glanduleuse seraient balayées : sentier régional Galloping Goose 
(Sooke), baie Pachena, et Park Heights et anse Anderson (parc régional East Sooke). 
 
Menace 11.0 (IUCN-CMP) – Changements climatiques et phénomènes 
météorologiques violents 
Les changements climatiques sont considérés comme une menace potentielle, mais leur 
impact sur l’habitat de la limace-sauteuse glanduleuse demeure largement méconnu. Ils 
pourraient entraîner des périodes de sécheresse et une modification de la composition du 
sous-étage. Si le climat devenait plus sec, la qualité des micromilieux du tapis forestier 
occupés par l’espèce s’en trouverait probablement détériorée, ce qui compromettrait la 
survie des adultes et des œufs. Le manque d’humidité augmenterait la vulnérabilité des 
adultes et des œufs à la déshydratation. Une telle modification du climat pourrait aussi 
avoir sur l’espèce des effets indirects, liés par exemple à la concentration de prédateurs et 
d’espèces concurrentes, dont des espèces introduites, dans les zones humides résiduelles. 
 

5 BUT ET OBJECTIFS DE GESTION 

5.1 But en matière de population et de répartition 

Le but en matière de population et de répartition est d’assurer la persistance de la 
limace-sauteuse glanduleuse dans toutes les localités connues de l’espèce (et toute 
nouvelle localité) à l’intérieur de l’aire de répartition de l’espèce au Canada. 
  

5.2 Justification du but en matière de population et de 
répartition 

Au Canada, la répartition de la limace-sauteuse glanduleuse est limitée, et les densités de 
l’espèce sont apparemment faibles à toutes ses localités connues. Le but général en 
matière de population et de répartition consiste à faire en sorte qu’aucune population ne 
disparaisse du Canada. L’espèce sera probablement toujours considérée comme une 
« espèce préoccupante », à moins qu’un nombre important de nouvelles localités soient 
découvertes. L’information historique sur l’abondance et la répartition de l’espèce n’est 
pas disponible et se limite à deux mentions muséales. Ces deux mentions concernent des 
localités se trouvant dans l’aire de répartition connue de l’espèce, où le milieu a été 
grandement modifié et perturbé (par exemple par l’exploitation forestière, le 
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développement urbain et autres menaces). Comme il n’existe aucune information pouvant 
indiquer que l’espèce aurait pu être plus largement répandue dans le passé (aire de 
répartition plus étendue, par exemple), il ne paraît pas approprié de poursuivre l’objectif 
d’accroître activement le nombre de populations, ce qui permettrait éventuellement de 
reclasser l’espèce dans une catégorie de risque moins élevé.  
 
L’objectif en matière de population et de répartition pour la limace-sauteuse glanduleuse 
ne peut être quantifié en raison des lacunes dans les connaissances, l’abondance actuelle 
de l’espèce à chacune des 16 localités étant inconnue. La limace-sauteuse glanduleuse 
n’est pas souvent observée, un ou deux individus seulement étant signalés lors des relevés 
réalisés dans les localités connues de l’espèce (voir l’annexe 1). La difficulté d’estimer 
les populations de faible densité, combinée à celle de marquer et d’effectuer le suivi de 
petits gastéropodes au corps mou, fait que l’estimation de l’abondance requiert beaucoup 
de travail et présente d’importants problèmes logistiques. Il faut aussi prendre en 
considération le risque d’exposer les populations de limaces-sauteuses glanduleuses à des 
stress indus et de tuer malencontreusement des individus en les manipulant. Le but en 
matière de population et de répartition susmentionné fixe un objectif de population 
minimum (> 1 limace) pour chaque localité. Il en découle, pour ce qui est des mesures 
visant l’habitat de survie et de rétablissement, qu’on doit s’efforcer de repérer et de 
protéger l’habitat nécessaire à la persistance de l’espèce à toutes ses localités.  
 

5.3 Objectifs de gestion 

1. Assurer la protection7 des localités connues (et de toute nouvelle localité) et de 
l’habitat de la limace-sauteuse glanduleuse. 

2. Évaluer et atténuer l’ampleur des menaces actuelles (menaces de l’IUCN-CMP nos 1, 
4, 5, 6, 7, 8, 9) dans toutes les localités de l’espèce en Colombie-Britannique. 

3. Combler les lacunes dans les connaissances concernant la limace-sauteuse 
glanduleuse (p. ex. besoins en matière d’habitat et répartition dans l’île de 
Vancouver). 

 

6 APPROCHES POUR L’ATTEINTE DES OBJECTIFS 

6.1 Mesures déjà achevées ou en cours 

Les mesures suivantes ont été classées d’après les groupes de mesures du cadre de 
conservation de la Colombie-Britannique (Ministry of Environment, 2010b). Leur état 
d’avancement pour l’espèce est indiqué entre parenthèses. 

Élaboration du rapport de situation (terminée) 
• Le rapport du COSEPAC est terminé (COSEWIC, 2003). 

                                                 
7 La protection peut être réalisée au moyen de divers mécanismes, y compris des accords volontaires d'intendance, des covenants de 
conservation, la vente de terres privées par des propriétaires consentants, des désignations relatives à l'utilisation des terres et 
l’établissement d'aires protégées. 
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Transmission au COSEPAC (terminée) 
• La limace-sauteuse glanduleuse a été désignée « espèce préoccupante » (COSEWIC, 

2003). 

Planification (terminée) 
• Le plan de gestion de la Colombie-Britannique est terminé (présent document, 2012). 

Protection de l’habitat et intendance des terres privées (en cours) 
• De nombreux relevés de gastéropodes terrestres ont été réalisés dans l’île de 

Vancouver, la zone côtière Sunshine Coast, les îles Gulf, l’archipel Haida Gwaii, et le 
sud-ouest de la partie continentale de la Colombie-Britannique, principalement la 
vallée du bas Fraser (annexe 1). La plupart de ces relevés ont été réalisés dans les 
dix dernières années. Un inventaire a été dressé dans le but d’informer les 
propriétaires fonciers de la présence de l’espèce dans leurs propriétés et de leur 
permettre ainsi de prendre des décisions éclairées en ce qui concerne l’utilisation de 
leurs terres. 

• Recherche sur les effets des pratiques forestières sur les gastéropodes 
terrestres (1999-présent) (Ovaska et Sopuck, 2005). Des limaces-sauteuses 
glanduleuses ont été observées en 2000 et 2001 à deux des parterres de coupe à 
rétention variable fouillés. Des recherches ont été réalisées pour permettre aux 
propriétaires fonciers de prendre des décisions éclairées en ce qui concerne 
l’utilisation de leurs terres. 

• Les localités de la limace-sauteuse glanduleuse se trouvant dans le parc provincial 
Carmanah-Walbran et la réserve de parc national Pacific Rim bénéficient d’une 
protection en vertu de la Park Act de la Colombie-Britannique et de la Loi sur les 
parcs nationaux du Canada, respectivement.  

 

6.2 Tableau de planification du rétablissement 

Tableau 3. Mesures de gestion recommandées pour la limace-sauteuse glanduleuse. 
Groupe de mesures du 
cadre de conservation Mesures pour atteindre les objectifs 

Menacesa ou 
préoccupations 

visées 
Prioritéb 

Objectif 1. Assurer la protectionc des localités connues (et de toute nouvelle localité) et de l’habitat de la 
limace-sauteuse glanduleuse. 
Protection de l’habitat; 
intendance des terres 
privées 

1. Veiller à ce que les mesures de protectionc 
soient en place pour les 16 localités (et les 
éventuelles futures localités au fur et à mesure 
de leur découverte). 

1, 2, 4, 5, 6, 7, 9 Essentielle 

 2. Recommander l’inscription de la limace-
sauteuse glanduleuse comme espèce désignée 
(Identified Wildlife) dans la Forest and Range 
Practices Act de la Colombie-Britannique. 

5.3, 9.3 Nécessaire 

 3. Collaborer avec les administrations locales 
pour utiliser des outils de protection de 
l’environnement liés à des lois et à des 
règlements municipaux (p. ex. zones assujetties 
à des permis d’aménagement, règlements 
visant les zones riveraines, restrictions visant 

1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Essentielle 
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Groupe de mesures du 
cadre de conservation Mesures pour atteindre les objectifs 

Menacesa ou 
préoccupations 

visées 
Prioritéb 

l’utilisation de pesticides) et élaborer des lignes 
directrices en matière de pratiques de gestion 
exemplaires (PGE) (plus d’un type de PGE 
pourrait être nécessaire selon le propriétaire 
foncier ou l’administration locale), ainsi 
qu’avec des groupes locaux de conservation et 
d’autres propriétaires fonciers dont les 
propriétés pourraient abriter des localités de 
l’espèce non répertoriées. Offrir diverses 
options pour la gestion de l’habitat des 
invertébrés du tapis forestier selon différentes 
pratiques d’utilisation des terres. 

 4. Déterminer la zone d’occupation des localités 
connues, et définir spatialement le polygone 
d’habitat à chaque localité. 

Lacunes dans les 
connaissances 

Essentielle 

 5. Créer un protocole uniforme pour la collecte 
d’information sur l’habitat à chaque localité 
(localités cartographiées suivant la mesure 4 
ci-dessus). Cela aidera à évaluer le caractère 
convenable de l’habitat (par exemple pour 
déterminer les sites à protéger en priorité), à 
repérer l’habitat nécessaire au maintien de 
l’espèce, et à comparer les caractéristiques des 
sites pour établir si la présence de la limace-
sauteuse glanduleuse est corrélée à un certain 
ensemble de caractéristiques de l’habitat. 

Lacunes dans les 
connaissances 

Essentielle 

Objectif 2. Évaluer et atténuer l’ampleur des menaces actuelles (menaces de l’IUCN-CMP nos 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9) 
dans toutes les localités de l’espèce en Colombie-Britannique. 
Protection de l’habitat; 
intendance des terres 
privées; 
remise en état de l’habitat  
 

1. Lors des inventaires, s’efforcer de répertorier, 
de quantifier et de coter les menaces pesant sur 
les milieux au moyen d’un protocole 
normalisé, de façon à évaluer les raisons pour 
lesquelles des limaces sont ou non présentes 
dans certains milieux. 

Toutes Essentielle 

 2. Étudier la répartition des limaces et leur 
utilisation des milieux en rapport avec celles 
des espèces concurrentes et des prédateurs 
introduits. 

8.1 Essentielle 

 3. Collaborer avec les promoteurs fonciers pour 
veiller à ce que les besoins de l’espèce soient 
pris en compte dans les plans d’aménagement 
des zones urbaines et rurales, et à ce que 
l’environnement ne soit pas dégradé près des 
milieux occupés par l’espèce. 

1.1, 1.2, 1.3 Essentielle 

 4. Dans les parcs et les aires récréatives, repérer 
les menaces propres aux sites qui sont liées aux 
activités récréatives dans chaque localité de 
l’espèce pour réduire au minimum 
l’endommagement des milieux occupés par la 
limace-sauteuse glanduleuse pouvant être 
causé par l’érosion ou la destruction de la 
végétation, la gestion, la prévention ou la 
suppression des incendies, les activités 

6.1, 7.1, 8.1, 9.3 Essentielle 
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Groupe de mesures du 
cadre de conservation Mesures pour atteindre les objectifs 

Menacesa ou 
préoccupations 

visées 
Prioritéb 

récréatives intensives, ou les programmes 
d’élimination ou de gestion des espèces 
envahissantes. 

Objectif 3. Combler les lacunes dans les connaissances concernant la limace-sauteuse glanduleuse (p. ex. besoins en 
matière d’habitat et répartition dans l’île de Vancouver). 
Protection de l’habitat; 
intendance des terres 
privées; 
remise en état de l’habitat 

1. Cartographier tout l’habitat convenable (habitat 
potentiel) à la limace-sauteuse glanduleuse 
dans l’aire de répartition canadienne de 
l’espèce, dans le sud de l’île de Vancouver, en 
utilisant l’information relative aux 
caractéristiques de l’habitat de l’espèce. 
Délimiter et identifier ces sites.  

Lacunes dans les 
connaissances 

Essentielle 

 2. À partir de la cartographie des sites, établir 
l’ordre de priorité des sites aux fins des relevés 
visant la limace-sauteuse glanduleuse sur la 
base de l’évaluation du caractère convenable 
de l’habitat (p. ex. habitat très convenable, 
moyennement convenable, peu convenable) et 
des relevés antérieurs ou en cours, ou des 
mentions existantes.  

Lacunes dans les 
connaissances 

Essentielle 

 3. Inventorier les milieux non fouillés les plus 
susceptibles d’abriter des limaces-sauteuses 
glanduleuses (déterminés dans le cadre de la 
mesure 2 ci-dessus) dans l’aire de répartition 
de l’espèce. 

1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Nécessaire 

Suivi des tendances 4. Sur la base de l’information fournie par 
l’inventaire, élaborer un programme de suivi 
des composantes végétales de l’habitat et des 
caractéristiques du microhabitat (p. ex. débris 
ligneux grossiers, humidité) de chaque localité 
connue. Ce programme de suivi permettra de 
comprendre les changements causés par les 
éventuelles menaces, dont les changements 
climatiques.  

Toutes Nécessaire 

Suivi des tendances 5. Dans le cadre d’un programme de suivi à long 
terme, évaluer les changements d’utilisation de 
l’habitat et de répartition liés aux effets des 
changements climatiques (p. ex. conditions 
sèches plus fréquentes).  

11.2 Bénéfique 

a Les numéros des menaces sont ceux des catégories de l’IUCN-CMP (voir le tableau 2). 
b Essentielle = urgente et importante; la mesure doit être prise immédiatement; nécessaire = importante, mais non urgente; la mesure 
peut être prise dans les 2 à 5 prochaines années); bénéfique = la mesure est bénéfique et pourrait être prise quand cela sera possible. 
c La protection peut être réalisée au moyen de divers mécanismes, y compris des accords volontaires d’intendance, des conventions de 
conservation, la vente de terres privées par des propriétaires consentants, des désignations relatives à l’utilisation des terres et 
l’établissement d’aires protégées. 
 

6.3 Commentaires à l’appui du tableau de planification du 
rétablissement 

Il est recommandé que la limace-sauteuse glanduleuse soit inscrite comme espèce en 
péril (species at risk) dans la Forest and Range Practices Act (FRPA) de la 
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Colombie-Britannique, qui prévoit des outils de gestion de l’habitat, conformément à la 
stratégie de gestion des espèces sauvages désignées (Identified Wildlife Management 
Strategy). Les mesures de protection prévues aux termes de cette loi comprennent 
l’établissement de zones d’habitat d’espèces sauvages (Wildlife Habitat Areas) visant à 
protéger l’habitat de ces espèces contre les menaces que peut présenter l’exploitation 
forestière dans les terres publiques provinciales.  
 
Les localités de la limace-sauteuse glanduleuse se trouvant dans le parc provincial 
Carmanah-Walbran et la réserve de parc national Pacific Rim bénéficient d’une 
protection en vertu de la Park Act de la Colombie-Britannique et de la Loi sur les parcs 
nationaux du Canada, respectivement. Cependant, à l’intérieur même des aires protégées, 
des travaux particuliers pourraient devoir être effectués pour veiller à ce que les besoins 
de l’espèce en matière d’habitat soient satisfaits et protéger l’espèce et son habitat contre 
toute menace aux endroits précis où elle est présente. 
 
Dans les parcs régionaux, il est nécessaire de collaborer avec les gestionnaires pour 
veiller à ce que les localités de la limace-sauteuse glanduleuse et l’habitat associé 
soient pris en compte dans les plans d’aménagement, les projets d’activités récréatives 
et la gestion de la végétation. La gestion de l’habitat des diverses localités de la 
limace-sauteuse glanduleuse pourrait exiger la mise en œuvre d’un plan particulier pour 
chaque localité, ou pourrait être prise en charge dans le cadre des plans d’aménagement 
existants (comme les plans de gestion des parcs, les plans d’aménagement du territoire, 
les plans d’intendance forestière, les plans de développement et autres documents de 
planification similaires). Les plans de gestion propres aux diverses localités devraient 
prévoir des mesures d’atténuation des menaces (impacts des activités récréatives, gestion 
de la végétation, modification de l’habitat, etc.). 
 
Dans les terres privées et les parcs régionaux, la protection des localités de l’espèce 
passera par des mesures d’intendance. La protection de nombreuses espèces en péril en 
Colombie-Britannique exige que les Canadiens prennent des initiatives pour préserver 
certains secteurs des écosystèmes naturels abritant ces espèces. Cette approche 
d’intendance peut prendre plusieurs formes, par exemple : application des lignes 
directrices ou des pratiques de gestion exemplaires recommandées pour favoriser les 
espèces en péril; protection volontaire de zones d’habitat importantes; cession de terrains 
aux fins de conservation; don ou vente d’une partie ou de la totalité d’un terrain afin de 
garantir la protection d’écosystèmes ou d’espèces en péril. Des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales sont ainsi parvenues à assurer la conservation 
de terres dans la province. 
 
Plusieurs localités connues de la limace-sauteuse glanduleuse et une bonne quantité 
d’habitat potentiel pour l’espèce se trouvent dans des terres privées (tableau 1) utilisées à 
des fins d’exploitation forestière ou autres fins. L’intendance constitue une part 
essentielle du présent plan de gestion, ce qui implique que les propriétaires fonciers et les 
gestionnaires des terres seront invités à participer à des mesures volontaires de protection.  
 



 

26 
 

Il faudra réaliser des recherches précises sur les besoins de la limace-sauteuse 
glanduleuse en matière d’habitat, clarifier les menaces et obtenir une meilleure 
information sur la répartition de l’espèce pour pouvoir mettre en œuvre des mesures de 
protection optimales. L’information recueillie permettra d’élaborer des lignes directrices 
améliorées en matière de pratiques de gestion exemplaires. 
 
Il faut réaliser des relevés des limaces-sauteuses glanduleuses dans l’habitat convenable à 
l’espèce non fouillé dans le sud de l’île de Vancouver. Pour ce faire, la première étape 
consiste à cartographier tout l’habitat potentiel dans l’aire de répartition historique de 
l’espèce, et à évaluer le caractère convenable de l’habitat au moyen d’orthophotos, 
d’images satellitaires, de cartes de la couverture forestière et de cartes biophysiques. La 
deuxième étape consiste à établir la liste des sites à fouiller en priorité, selon les résultats 
de l’évaluation du caractère suivi des sites répertoriés. La troisième étape consiste à 
effectuer les relevés à un bon moment de l’année (printemps ou début de l’été, et 
automne) et dans les conditions humides qui conviennent. Des sorties sont aussi 
nécessaires pour localiser les éléments associés à la présence de microhabitat convenable 
à l’espèce ─ parcelles de vieilles forêts humides, zones riveraines, tapis forestier épais, 
etc. ─, et vérifier sur place le caractère convenable de l’habitat. Il est recommandé de 
réaliser plusieurs relevés par année pour accroître les chances de détecter ces limaces 
discrètes. Les relevés seront d’abord effectués dans les terres publiques fédérales et 
provinciales. Si de nouvelles localités de l’espèce sont découvertes, il faudrait prendre 
contact avec les propriétaires fonciers respectifs et veiller à ce que soient appliquées des 
pratiques de gestion exemplaires.  
 
Les relevés, le suivi et l’évaluation des milieux pourront être réalisés au moyen d’une 
approche plurispécifique couvrant tous les gastéropodes. Les relevés de la 
limace-sauteuse glanduleuse pourront aussi cibler d’autres gastéropodes en péril, dont 
l’escargot-forestier de Townsend (Allogona townsendiana), l’escargot du Puget 
(Cryptomastix devia), la limace-prophyse bleu-gris (Prophysaon coeruleum), et la 
limace-sauteuse dromadaire (Hemophilia dromedarius), ainsi que des gastéropodes 
introduits. 
 
Il faudra effectuer un suivi de certains éléments de l’habitat de la limace-sauteuse 
glanduleuse ainsi que de populations de l’espèce dans des aires protégées (comme les 
parcs) pour évaluer l’efficacité des mesures de gestion.  
 

7 MESURE DES PROGRÈS 
Les indicateurs de rendement présentés ci-dessous permettent de définir et d’évaluer les 
progrès accomplis vers l’atteinte du but en matière de population et de répartition et des 
objectifs de rétablissement. Les mesures de rendement sont indiquées ci-dessous pour 
chaque objectif. 
 
La réussite de la mise en œuvre des mesures de rétablissement de la limace-sauteuse 
glanduleuse sera déterminée par le suivi des localités et des tendances de l’habitat au 
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fil du temps. Il est possible que la limace-sauteuse glanduleuse ait un cycle biologique 
annuel; par conséquent, l’abondance des populations pourrait varier considérablement 
d’une année à l’autre, et l’abondance globale (sur plusieurs décennies) pourrait varier 
dans les parcelles d’habitat. Le suivi des populations permettra de déterminer la 
disparition éventuelle de l’espèce à une localité donnée, d’évaluer les changements de la 
zone occupée à une localité donnée, et d’établir si le nombre de populations existantes 
demeure stable ou augmente. On réexaminera le plan de gestion dans cinq ans afin 
d’évaluer les progrès réalisés et de déterminer si d’autres approches sont nécessaires. 
 
Les indicateurs de rendement présentés ci-dessous permettent de définir et d’évaluer les 
progrès accomplis vers l’atteinte du but en matière de population et de répartition et des 
objectifs de rétablissement. Les mesures de rendement sont indiquées ci-dessous pour 
chaque objectif. 
 
Objectif 1 : Assurer la protection8 des localités connues (et de toute nouvelle localité) et 
de l’habitat de la limace-sauteuse glanduleuse. 

• La recommandation de l’inscription de la limace-sauteuse glanduleuse comme 
espèce désignée dans la Forest and Range Practices Act de la province constitue 
une priorité. 

• Des accords d’intendance ou des conventions de conservation pour les localités 
connues de l’espèce (et toute nouvelle localité) se trouvant sur les terres 
municipales et de district régional ont été établis avant 2016. 

• Les mesures d’atténuation des menaces et de protection appropriées ont été prises 
pour toutes les localités, suivant les dispositions applicables de la législation 
(p. ex. aires protégées, zones d’habitat d’espèces sauvages, plans d’aménagement 
des paysages) et des règlements et des plans d’aménagement des administrations 
locales (p. ex. plans d’urbanisme, zones assujetties à des permis d’aménagement), 
avant 2016. 

• Des prises de contact avec les propriétaires fonciers dont les propriétés abritent 
des milieux occupés par l’espèce ou convenables à celle-ci ont été tentées avant 
2016. 
 

Objectif 2 : Évaluer et atténuer l’ampleur des menaces actuelles (menaces de 
l’IUCN-CMP nos 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9) dans toutes les localités de l’espèce en 
Colombie-Britannique. 

                                                 
8 La protection peut être réalisée au moyen de divers mécanismes, y compris des accords volontaires d'intendance, des covenants de 
conservation, la vente de terres privées par des propriétaires consentants, des désignations relatives à l'utilisation des terres et 
l’établissement d'aires protégées. 
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• Pour chaque propriétaire foncier ou gestionnaire de terres concerné, des lignes 
directrices en matière de pratiques de gestion exemplaires pour la limace-sauteuse 
glanduleuse, dans lesquelles sont décrites les menaces pesant sur chacune des 
localités concernées, ont été rédigées avant 2016.  

• On a aidé les propriétaires fonciers à trouver des mesures permettant de réduire au 
minimum les principales menaces pesant sur la limace-sauteuse glanduleuse, pris 
en considération d’autres espèces en péril (dans la mesure du possible) et établi 
des mesures de gestion pouvant s’inscrire dans des approches plurispécifiques, 
avant 2016. 
 

Objectif 3 : Combler les lacunes dans les connaissances concernant la limace-sauteuse 
glanduleuse (p. ex. besoins en matière d’habitat et répartition dans l’île de Vancouver). 

• Un calendrier pour les relevés de la limace-sauteuse glanduleuse dans l’habitat 
potentiel en Colombie-Britannique a été établi avant 2014.  

• Un protocole d’inventaire normalisé pour le suivi des occurrences de la 
limace-sauteuse glanduleuse et de l’habitat de l’espèce a été élaboré avant 2014. 

• Un inventaire de l’habitat potentiel de la limace-sauteuse glanduleuse en 
Colombie-Britannique a été entrepris avant 2015. 

 

8 EFFETS SUR LES ESPÈCES NON CIBLÉES 
Environ 24 espèces sont présentes dans des forêts semblables à celles abritant la 
limace-sauteuse glanduleuse. L’harmonisation des initiatives de protection de l’habitat de 
la limace-sauteuse glanduleuse avec les mesures visant ces espèces permettrait de 
préserver la connectivité de l’habitat et de protéger de l’éventuel habitat additionnel. 
 
Des approches écosystémiques coordonnées sont nécessaires pour faire en sorte que les 
mesures de rétablissement visant la limace-sauteuse glanduleuse et son habitat soient 
compatibles avec les activités visant les autres espèces et écosystèmes du sud de l’île de 
Vancouver.  
 
Les relevés et les évaluations d’habitat concernant la limace-sauteuse glanduleuse 
peuvent accroître les connaissances concernant les autres gastéropodes en péril suivants9 : 
• limace-sauteuse dromadaire (Hemphillia dromedarius) (espèce en voie de 

disparition - 2003), espèce présente dans des types de milieux semblables à ceux 
abritant la limace-sauteuse glanduleuse dans le sud de l’île de Vancouver; 

• limace-grise vespérale (Deroceras hesperium) (données insuffisantes - 2003); 
• vertigo à crêtes fines (Nearctula sp. 1) (espèce préoccupante - 2010); 
• escargot-forestier de Townsend (Allogona townsendiana) (espèce en voie de 

disparition - 2002). 
 
Les plantes suivantes pourraient profiter des activités de rétablissement visant la 
limace-sauteuse glanduleuse8 : 

                                                 
9 Le statut attribué par le COSEPAC et l’année d’attribution sont indiqués entre parenthèses après le nom de l’espèce. 
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• corydale de Scouler (Corydalis scouleri) (espèce menacée - 2001); 
• céphalanthère d’Austin (Cephalanthera austiniae) (espèce menacée - 2000); 
• dryoptéride côtière (Dryopteris arguta) (espèce préoccupante - 2001); 
• lupin des ruisseaux (Lupinus rivularis) (espèce en voie de disparition - 2002). 
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ANNEXE 1. RELEVÉS DE GASTÉROPODES CIBLANT 
NOTAMMENT LA LIMACE-SAUTEUSE GLANDULEUSE 
Tableau A1. Relevés plurispécifiques de gastéropodes ciblant notamment la limace-sauteuse glanduleuse. 

Année du 
relevé Référence 

Nombre de sites 
fouillés dans l’île 

de Vancouver 

Nombre de sites 
fouillés dans les 

îles Gulf 
1984 Cameron, 1986 s. o. s. o. 

1999–2003 
Ovaska et Sopuck, 2000, 
2002a, 2003a; Ovaska et coll., 
2001 

24 0 

2000–2001 Ovaska et coll., 2001 104 0 

2002  Ovaska et Sopuck, 2002b 3 0 

2003 Ovaska et Sopuck, 2003b 22 0 

2003 Ovaska et Sopuck, 2003c 30 13 

2003–2004  Ovaska et Sopuck, 2004 39 0 

2006 Ovaska et Sopuck, 2006a 26 0 

2006 Ovaska et Sopuck, 2006b 21 0 

2007 Ovaska et Sopuck, 2007a 6 0 

2007 Ovaska et Sopuck, 2007b 6 0 

2006 Ovaska et Sopuck, 2007c 21  0 

2008  COSEWIC, 2010 13 0 

2008  Ovaska et Sopuck, 2008 22 0 

2008 Ovaska et Sopuck, 2009a 22 0 

2008 Ovaska et Sopuck, 2009b 6 0 

2007–2009 Ovaska et Sopuck, 2009c 22 0 

2009 Department of National 
Defence, 2010 6 0 

2010 Ovaska et Sopuck, 2010 10 0 

2011 Ovaska et Sopuck, 2011 10 0 

2009 Sopuck et Ovaska, 2010 0 5 

1990–2011 R. Forsyth, données 
personnelles, 2011 inconnu inconnu 

Total : 1984–2011 413  18 
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